
Responsabilité  
de la direction

Responsabilité de la direction à l’égard de l’information financière

Il incombe à la direction de préparer les états financiers consolidés compris dans le présent rapport annuel et d’y inclure toute autre 
information. Les états financiers consolidés ont été préparés selon les principes comptables généralement reconnus du Canada et 
reflètent les meilleures estimations et les meilleurs jugements de la direction. Les autres renseignements financiers figurant ailleurs dans 
le rapport sont conformes à ceux que contiennent les états financiers consolidés.

La direction de la Société a établi et elle maintient un système de contrôle interne qui fournit l’assurance raisonnable quant à l’intégrité 
des états financiers consolidés, la protection de l’actif de la Société, ainsi que la prévention et la détection de l’information  
financière frauduleuse.

Le conseil d’administration, par l’entremise de son comité d’audit, s’assure que la direction s’acquitte de ses responsabilités relativement 
à la présentation de l’information financière et aux systèmes de contrôle interne. Le comité d’audit, dont le président et les membres 
sont des administrateurs ne faisant pas partie de la direction de la Société, et n’ayant aucun lien avec celle-ci, rencontre les dirigeants 
chargés de la gestion financière et les auditeurs externes à intervalles réguliers afin de s’assurer de la présentation fidèle et de l’intégrité 
de l’information financière ainsi que de la protection de l’actif. Le comité d’audit soumet ses constatations au conseil d’administration 
afin que ce dernier puisse en tenir compte au moment d’approuver les états financiers consolidés annuels destinés aux actionnaires. 

Les auditeurs externes ont pleinement et librement accès au comité d’audit.
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